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Point n°…. – UE BIP Multimodal Narratives on migration identities and emotion 

 
VU le guide du programme Erasmus+ 2024 : : https://erasmus-plus.ec.europa.eu/sites/default/files/2023-
11/2024-Erasmus%2BProgramme-Guide_FR.pdf 

 

Descriptif précis : 

L’université de Chypre organise un Blended Intensive Programme (BIP) Multimodal Narratives on migration 
identities and emotion entre le 10 septembre et le 04 octobre 2024, avec une période d’enseignement en 
présentiel du 30 septembre au 04 octobre. Six étudiants du Master FLE ainsi que la responsable de formation, 
Corinne Raynal-Astier, y participeront. Les autres partenaires de ce BIP sont les universités de Vienne, Kiel 
et Tempere.   

 

L’objectif du BIP MultiNarEmo (désormais MNM), à travers des ateliers interactifs, séminaires et ateliers de 
formation, est de promouvoir un dialogue transnational et interdisciplinaire sur les questions de migration, 
en sensibilisant et en éduquant les jeunes sur les dimensions linguistiques, culturelles et sociales qui 
caractérisent tout déplacement de population, les migrants étant souvent contraints de se déplacer en raison 
de la guerre ou de problèmes politiques ou économiques graves. L’objectif principal est de révéler les diverses 
trajectoires de migration : les récits individuels, collectifs, académiques et politiques sur les migrations et les 
identités des migrants. Le projet adopte des approches différentes et aborde divers contextes socio-
historiques et idéologiques propres à l'Europe. 

MNM comprendra également une visite guidée de la vieille ville de Nicosie ; les étudiants découvriront la 
dernière capitale européenne divisée et acquerront un aperçu de la situation actuelle de la zone tampon. 

Le projet vise également à créer et à renforcer les synergies et à établir de nouvelles collaborations avec les 
universités participantes : du matériel d'enseignement et de recherche commun sera développé à court et à 
long terme à partir des résultats du MNM.  

 

Le bon suivi du BIP sera reconnu par 3 ECTS et 0,2 points ajoutés à la moyenne du relevé de notes de Master 
1 ou 2 en fonction du participant.  

 

Les participants bénéficieront d'une allocation Erasmus selon les modalités et montants définis par le 
programme Erasmus 
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